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(54) Manomètre et bouteille munie d’un tel manomètre

(57) Manomètre de mesure et d’indication de la pres-
sion comprenant un corps (1) muni d’une surface (11)
d’attache destinée à coopérer avec un support pour le
manomètre, un tube (2) manométrique logé au moins en
partie dans le corps (1), le tube (2) manométrique com-
prenant une extrémité amont (23) ouverte communi-
quant avec l’extérieur du corps (1), une portion centrale
(26, 126) tubulaire hélicoïdale raccordée à une extrémité
aval comprenant une tige formant une aiguille (21),

l’aiguille (21) étant mobile angulairement dans une zone
(4) de lecture du boîtier (1) munie de repères ou gradua-
tions (15), la zone (4) de lecture étant refermée par une
fenêtre (3) translucide, caractérisé en ce que la face de
la fenêtre (3) située en vis-à-vis de l’aiguille (21) com-
prend un axe (31) de positionnement du tube (2) mano-
métrique, l’axe (31) de positionnement étant logé au cen-
tre de l’extrémité de la portion hélicoïdale (26, 126) du
tube (2) qui débouche dans la zone (4) de lecture.
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Description

[0001] La présente invention concerne un manomètre
ainsi qu’une bouteille de gaz munie d’un tel manomètre.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
manomètre de mesure et d’indication de la pression com-
prenant un corps muni d’une surface d’attache destinée
à coopérer avec un support pour le manomètre, un tube
manométrique logé au moins en partie dans le corps, le
tube manométrique comprenant une extrémité amont
ouverte communiquant avec l’extérieur du corps, une
portion centrale tubulaire hélicoïdale raccordée à une ex-
trémité aval comprenant une tige formant une aiguille,
l’aiguille étant mobile angulairement dans une zone de
lecture du boîtier munie de repères ou graduations, la
zone de lecture étant refermée par une fenêtre translu-
cide.
[0003] L’indication de la pression d’utilisation régnant
au sein des bouteilles de gaz est une fonction essentielle
très appréciée par les utilisateurs.
[0004] Dans la majorité des cas, ces indications sont
fournies par l’intégration d’un manomètre sur le circuit à
haute pression et/ou le circuit à basse pression du robinet
monté sur la bouteille de gaz (robinet à détente intégrée
le cas échéant).
[0005] Il existe plusieurs types de familles de mano-
mètres pouvant équiper les robinets ou les robinets à
détente intégrée destinés à être montés sur les bouteilles
de gaz.
[0006] Par exemple, on connait les manomètres à tube
de Bourdon munis d’un mécanisme d’amplification et
d’entraînement de l’aiguille. Dans cette technologie,
l’aiguille d’indication est montée sur un axe de rotation
et est reliée au tube de Bourdon via une succession de
biellettes et de petits engrenages. Ces petits composants
mécaniques forment le mécanisme qui permet d’ampli-
fier la déformation du tube de Bourdon sous l’effet de la
pression. L’aiguille est ainsi entraînée dans un mouve-
ment de rotation dont l’amplitude est la plage de lecture
du manomètre.
[0007] Cette technologie présente l’intérêt d’offrir à
l’utilisateur une plage de lecture à grande amplitude,
mais la somme des petits composants mécaniques entre
le tube de bourdon et l’aiguille augmente la fragilité du
manomètre face aux chocs et vibrations.
[0008] Une autre technologie connue est le manomè-
tre à tube spiralé terminé par l’aiguille. Le tube manomé-
trique se présente sous la forme d’une spirale borgne.
Sa déformation se traduit par le déplacement de l’extré-
mité de la spirale jouant le  rôle d’aiguille ayant une tra-
jectoire en arc de cercle dont l’amplitude est la plage de
lecture du manomètre.
[0009] Cette technologie présente l’intérêt d’être suffi-
samment souple pour absorber les vibrations mais n’est
pas assez robuste pour résister aux chocs. De plus, la
plage de lecture de cette technologie est généralement
plus étroite que pour la technologie précédente.
[0010] Une autre technologie connue est le manomè-

tre à tube hélicoïdal terminé par l’aiguille. Le tube mano-
métrique, qui accueille en son sein le gaz sous pression
objet de la mesure, se présente sous la forme d’une hé-
lice borgne dont l’essentiel de sa longueur se trouve à
l’intérieur d’un alésage du corps du manomètre. La dé-
formation du tube sous l’effet de la pression du gaz se
traduit par le déplacement de l’extrémité de l’hélice jouant
le rôle d’aiguille. La trajectoire de l’aiguille est un arc de
cercle dont l’amplitude est la plage de lecture du mano-
mètre.
[0011] Du fait que l’essentiel de la longueur du tube
manométrique est enfermé à l’intérieur d’un alésage du
corps du manomètre, limitant ainsi sa liberté de mouve-
ments parasites, cette technologie résiste relativement
mieux aux chocs. Cependant, une partie du tube mano-
métrique reste en dehors de l’alésage, ce qui représente
la faiblesse de cette technologie en terme de solidité.
[0012] Les manomètres suivent le cycle de vie des
bouteilles. De ce fait, les manomètres subissent les mê-
mes sollicitations ou agressions que les bouteilles, par
exemple les vibrations dues au transport ou les chocs
causés par leur manutention ou par des chutes acciden-
telles. Ces sollicitations mécaniques sont généralement
transmises au tube manométrique, voire amplifiées, ce
qui a pour conséquence une déformation de celui-ci dé-
gradant ainsi l’information transmise à l’utilisateur, avec
ou non une fissuration entraînant une fuite.
[0013] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.
[0014] L’invention concerne en particulier la technolo-
gie de manomètre comportant un tube manométrique
hélicoïdal.
[0015] A cette fin, le manomètre selon l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que la face de la fenêtre située en vis-à-vis de
l’aiguille comprend un axe de positionnement du tube
manométrique, l’axe de  positionnement étant logé au
centre de l’extrémité de la portion hélicoïdale du tube qui
débouche dans la zone de lecture.
[0016] Un tel agencement permet d’éviter avantageu-
sement les déformations d’un tube manométrique héli-
coïdal en limitant sont débattement à sa seule course
angulaire qu’il doit couvrir en conditions normales de
fonctionnement.
[0017] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- l’axe de positionnement s’étend à l’intérieur de la
portion hélicoïdale sur une partie de la longueur de
cette portion hélicoïdale et jusqu’à une portion située
hors de la zone de lecture,

- l’axe de positionnement est solidaire de la fenêtre
ou est monobloc avec la fenêtre,

- la zone de lecture du boîtier comprend une ou plu-
sieurs butées de limitation de la rotation de l’aiguille,
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- la au moins une butée est fixée ou est monobloc
avec l’un au moins des éléments suivants : la fenê-
tre, le corps définissant la zone de lecture, un support
de graduation disposé dans la zone de lecture,

- le manomètre comporte une première et une secon-
de butées de limitation de la rotation de l’aiguille, les
deux butées définissant un secteur angulaire de ro-
tation pour l’aiguille entre deux positions correspon-
dant respectivement à une configuration « non
pressurisée » du tube manométrique et une confi-
guration «pressurisée à une pression maximum de
service déterminée » du tube manométrique, dans
la configuration non pressurisée du tube un jeu est
prévu entre l’aiguille et la première butée pour per-
mettre une liberté de mouvement à l’aiguille de façon
à absorber des oscillations dues à des vibrations,

- le tube manométrique comprend, d’un seul tenant,
une extrémité amont rectiligne et ouverte pour ac-
cueillir du gaz sous pression, la portion centrale hé-
licoïdale rectiligne et l’aiguille raccordées radiale-
ment à une extrémité de la portion centrale hélicoï-
dale,

- au moins une partie de la portion centrale hélicoïdale
rectiligne est logée dans une portion de forme gé-
nérale cylindrique du corps et munie de la surface
d’attache,

- le manomètre comporte un jeu entre l’axe de posi-
tionnement et la portion hélicoïdale qui l’accueille,
ledit jeu étant prévu pour permettre la déformation
du  tube entre un état non pressurisé et un état pres-
surisé de son volume intérieur par rapport à l’exté-
rieur.

[0018] L’invention concerne également une bouteille
de gaz sous pression comprenant un robinet muni d’un
manomètre, le manomètre étant conforme à l’une quel-
conque des caractéristiques ci-dessus ou ci-dessous.
[0019] L’invention peut concerner également tout dis-
positif ou procédé alternatif comprenant toute combinai-
son des caractéristiques ci-dessus ou ci-dessous.
[0020] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en réfé-
rence aux figures données à titre illustratif mais non limi-
tatif, dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue extérieure en pers-
pective isométrique d’un exemple possible de réali-
sation d’un manomètre selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
manomètre de la figure 1,

- la figure 3 est une vue extérieure en perspective iso-
métrique du tube manométrique hélicoïdal du ma-
nomètre des figures 1 et 2,

- la figure 4 est une vue de face du manomètre des
figures 1 et 2,

- la figure 5 est une vue de la face intérieure en pers-
pective isométrique de la fenêtre translucide du ma-
nomètre des figures 1 et 2,

- la figure 6 illustre de façon schématique et partielle
un exemple de bouteille de gaz munie d’un robinet
comprenant un tel manomètre.

[0021] La figure 1 représente manomètre comprenant
un corps 1, un tube 2 manométrique hélicoïdal interne
et une fenêtre 3 ou vitre transparente. Le corps 1 du
manomètre 6 comporte une portion cylindrique munie
d’une surface 11, par exemple filetée, pour permettre
son installation sur l’équipement de l’application mis sous
pression (par exemple pour être vissé dans le corps d’un
robinet 5 de bouteille de gaz tel que décrit à la figure 6).
[0022] La figure 2 montre l’intégration du tube 2 ma-
nométrique hélicoïdal à l’intérieur du manomètre 6.
[0023] Le tube 2 manométrique hélicoïdal (détaillé à
la figure 3) est borgne, c’est-à-dire que sont extrémité
amont 23 est ouverte pour accueillir le fluide sous pres-
sion dont la pression est à mesurée. L’extrémité aval 24
du tube 2 est fermée. Le tube 2 manométrique comporte
une portion 25 amont cylindrique axiale  rectiligne, une
portion 26 centrale hélicoïdale 26, 126 et d’une portion
radiale 21 droite rectiligne formant l’aiguille.
[0024] La portion amont 25 rectiligne du tube 2 mano-
métrique est insérée dans un orifice 12 du corps 1 du
manomètre et est liée de façon étanche à ce corps 1, par
exemple via une brasure/soudure 22. Une partie 26 de
la portion centrale hélicoïdale du tube 2 est située à l’in-
térieur de l’alésage 13 du corps 1 tandis qu’une autre
partie 126 se trouve à l’extérieur de l’alésage 13.
[0025] Un jeu est prévu entre le diamètre extérieur du
tube 2 manométrique et le diamètre interne de l’alésage
13. Ce jeu est dimensionné de préférence pour assurer
la liberté de déformation nécessaire et suffisante du tube
2 manométrique, entre une configuration « non
pressurisé » et une configuration « pressurisé à la pres-
sion maximum de service ».
[0026] Ainsi, l’alésage 13 forme un guide pour la por-
tion centrale 26 du tube 2 évitant des déformations per-
manentes du tube 2 dues à des sollicitations de flexions
excessives causées par exemple par des chocs.
[0027] L’extrémité aval de la portion centrale 126 hé-
licoïdale du tube 2 débouche quant à elle dans une zone
4 de lecture du boîtier 1 munie de repères ou graduations
15. La zone 4 de lecture est refermée par une fenêtre 3
translucide de préférence transparente.
[0028] Cette extrémité aval de la portion 126 hélicoï-
dale du tube 2 est centrée via un axe 31 solidaire de la
fenêtre 3. L’axe 31 est logé à l’intérieur de la portion 26,
126 hélicoïdale du tube 2.
[0029] De préférence un jeu (espace) est prévu entre
le diamètre intérieur du tube 2 hélicoïdal et le diamètre
extérieur de l’axe 31. Ce jeu correspond au moins comme
l’espace de liberté de déformation nécessaire et suffisant
pour le tube 2 manométrique entre un état « non
pressurisé » et un état « pressurisé à la pression maxi-
mum de service » prévue.
[0030] L’axe 31 forme ainsi un support de centrage
pour la portion 26, 126 hélicoïdale qui permet d’éviter
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des déformations permanentes du tube 2 manométrique
dues à d’éventuelles sollicitations de flexions excessives
causées par exemple par des chocs.
[0031] La fenêtre 3 est montée et est centrée à l’inté-
rieur du corps 1. La fenêtre 3 peut être immobilisée via
le contact des surfaces 34, 35 et via un sertissage 18 sur
le corps 1. La fenêtre 3 du manomètre 6 peut optionnel-
lement comporter un orifice  32 prévu pour mettre le vo-
lume interne du manomètre 6 à la pression atmosphéri-
que et pouvant évacuer un débit de fuite potentiel à l’ex-
térieur du manomètre sans risquer une éjection de pièce
(s).
[0032] L’axe 31 peut, selon le procédé de fabrication
choisi pour la réalisation de la fenêtre 3, être monobloc
avec la fenêtre et peut être la zone privilégiée pour l’in-
jection de la matière dans le moule de fabrication corres-
pondant le cas échéant.
[0033] Le tube hélicoïdal 2 est terminé à son extrémité
aval par une aiguille 21 dont le débattement angulaire
est matérialisé et limité par des surfaces 33 et 133, par
exemple solidaire de la fenêtre 3. Ces surfaces forment
des butées 33, 133.
[0034] Des graduations peuvent être réparties sur le
débattement angulaire fonctionnel de l’aiguille 21. Clas-
siquement, ces graduations 15 peuvent indiquer à l’uti-
lisateur la pression à laquelle le tube manométrique 2
est soumis, suivant une loi qui corrèle sa déformation au
déplacement angulaire de l’aiguille 21.
[0035] Pour éviter des déformations permanentes du
tube 2 manométrique dues à d’éventuelles sollicitations
de torsions excessives causées par exemple par des
chocs, le débattement angulaire A1 de l’aiguille 21 peut
également être limité comme illustré à la figure 4.
[0036] Par exemple, la fenêtre 3 peut comprendre un
secteur angulaire A2 dans lequel l’aiguille 21 peut se
déplacer. Ce secteur angulaire A2 peut être délimité par
deux surfaces extrêmes 33 et 133 formant des butées
(cf. également la figure 5). Ce secteur angulaire A2 est
défini comme étant la liberté de mouvement nécessaire
et suffisant à l’aiguille 21, entre une configuration «tube
2 manométrique non pressurisé » et une configuration
« tube 2 manométrique pressurisé à la pression maxi-
mum de service ».
[0037] Le jeu angulaire A3 entre l’aiguille 21 et la pre-
mière butée 33 est prévu pour permettre une liberté de
mouvement à l’aiguille 21 pour absorber de faibles os-
cillations dues à des vibrations causées par exemple lors
des phases de transport lorsque le tube 2 manométrique
n’est pas pressurisé.
[0038] Le jeu angulaire A4 entre l’aiguille 21 et l’autre
butée 133 limite le mouvement de l’aiguille 21 lorsque le
tube manométrique 2 est pressurisé à la pression maxi-
mum de service, de manière à ne pas dépasser le do-
maine élastique du tube 2.
[0039] Bien entendu, en variante ce secteur angulaire
A1 pourrait être délimité par des butées formées au ni-
veau du cadran (zone de lecture) et ainsi permettre l’as-
sociation entre différents tubes 2 manométriques et dif-

férents cadrans gradués.
[0040] Tout en étant de structure simple et peu coû-
teuse, l’invention permet d’améliorer la tenue et la solidité
des manomètres de type hélicoïdaux.

Revendications

1. Manomètre de mesure et d’indication de la pression
comprenant un corps (1) muni d’une surface (11)
d’attache destinée à coopérer avec un support pour
le manomètre, un tube (2) manométrique logé au
moins en partie dans le corps (1), le tube (2) mano-
métrique comprenant une extrémité amont (23)
ouverte communiquant avec l’extérieur du corps (1),
une portion centrale (26, 126) tubulaire hélicoïdale
raccordée à une extrémité aval comprenant une tige
formant une aiguille (21), l’aiguille (21) étant mobile
angulairement dans une zone (4) de lecture du boî-
tier (1) munie de repères ou graduations (15), la zone
(4) de lecture étant refermée par une fenêtre (3)
translucide, caractérisé en ce que la face de la fe-
nêtre (3) située en vis-à-vis de l’aiguille (21) com-
prend un axe (31) de positionnement du tube (2)
manométrique, l’axe (31) de positionnement étant
logé au centre de l’extrémité de la portion hélicoïdale
(26, 126) du tube (2) qui débouche dans la zone (4)
de lecture.

2. Manomètre selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’axe (31) de positionnement s’étend à l’in-
térieur de la portion (26, 126) hélicoïdale sur une
partie de la longueur de cette portion (26, 126) héli-
coïdale et jusqu’à une portion située hors de la zone
(4) de lecture.

3. Manomètre selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que l’axe (31) de positionnement est so-
lidaire de la fenêtre (3) ou est monobloc avec la fe-
nêtre (3).

4. Manomètre selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la zone (4) de
lecture du boîtier (1) comprend une ou plusieurs bu-
tées (33, 133) de limitation de la rotation de l’aiguille
(21).

5. Manomètre selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la au moins une butée (33, 133) est fixée ou
est monobloc avec l’un au moins des éléments
suivants : la fenêtre (3), le corps (1) définissant la
zone (4) de lecture, un support de graduation dispo-
sé dans la zone (4) de lecture.

6. Manomètre selon la revendication 4 ou 5, caracté-
risé en ce qu’il comporte une première (33) et une
seconde (133) butées de limitation de la rotation de
l’aiguille (21), les deux butées (33, 133) définissant
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un secteur angulaire de rotation pour l’aiguille (21)
entre deux positions correspondant  respectivement
à une configuration « non pressurisée » du tube (2)
manométrique et une configuration «pressurisée à
une pression maximum de service déterminée » du
tube (2) manométrique, dans la configuration non
pressurisée du tube (2) un jeu est prévu entre
l’aiguille (21) et la première butée (33) pour permet-
tre une liberté de mouvement à l’aiguille (21) de fa-
çon à absorber des oscillations dues à des vibra-
tions.

7. Manomètre selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le tube (2) ma-
nométrique comprend, d’un seul tenant, une extré-
mité (23) amont rectiligne et ouverte pour accueillir
du gaz sous pression, la portion centrale (26, 126)
hélicoïdale rectiligne et l’aiguille (21) raccordées ra-
dialement à une extrémité de la portion centrale (26,
126) hélicoïdale.

8. Manomètre selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu’au moins une partie (26) de la portion centrale
(26, 126) hélicoïdale rectiligne est logée dans une
portion de forme générale cylindrique du corps (1)
et munie de la surface (11) d’attache.

9. Manomètre selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte un jeu
entre l’axe (31) de positionnement et la portion hé-
licoïdale (26, 126) qui l’accueille, ledit jeu étant prévu
pour permettre la déformation du tube (2) entre un
état non pressurisé et un état pressurisé de son vo-
lume intérieur par rapport à l’extérieur.

10. Bouteille de gaz sous pression comprenant un robi-
net (5) muni d’un manomètre, caractérisée en ce
que le manomètre (6) est conforme à l’une quelcon-
que des revendications 1 à 9.

7 8 



EP 2 682 725 A1

6



EP 2 682 725 A1

7



EP 2 682 725 A1

8



EP 2 682 725 A1

9



EP 2 682 725 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

